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NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

	1.
	Membre notifiant:  France
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):   

	2.
	Organisme responsable:  
Ministère de l'Intérieur, de l'outre-mer, des collectivités territoriales et de l'immigration
Direction de la Sécurité Civile - sous-direction de la gestion des risques

Bureau de la réglementation incendie. 

Place Beauvau - 75800 
PARIS cedex 08

Les nom et adresse (y compris les numéros de téléphone et de téléfax et les adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant) de l'organisme ou de l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification doivent être indiqués si cet organisme ou cette autorité est différent de l'organisme susmentionné:  

	3.
	Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [   ], 5.6.2 [   ], 5.7.1 [   ], autres:  

	4.
	Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Câbles électriques

	5.
	Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Arrêté relatif au comportement au feu des câbles électriques (4 pages).    

	6.
	Teneur:  L'arrêté concerne le comportement au feu des câbles électriques et l'usage des classes de performance correspondantes pour répondre aux exigences des réglementations de sécurité contre l'incendie.

	7.
	Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant: L'arrêté a principalement pour objet de préparer la transition vers le règlement européen des produits de construction n° 305/2011. Il actualise également certaines dispositions pour tenir compte des développements de l'harmonisation européenne menée dans le cadre de la directive 89/106 relative aux produits de construction que ce règlement va remplacer.

	8.
	Documents pertinents:  
-
Réaction au feu : Décision 2006/751/CE
-
Résistance au feu : Décision 2000/367/CE

	9.
	Date projetée pour l'adoption:  

Date projetée pour l'entrée en vigueur:  
	
	mi 2012
mi 2013

	10.
	Date limite pour la présentation des observations:  -

	11.
	Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou adresse, numéros de téléphone et de fax, et adresses de courrier électronique et de site Web, le cas échéant, d'un autre organisme:  
CINORTECH 

AFNOR

11 avenue Francis de Pressensé

93571 SAINT- DENIS - LA PLAINE cedex

http://members.wto.org/crnattachments/2012/tbt/FRA/12_0351_00_f.pdf


. /. 

